
Division des ressources humaines 
Premier degré public 

Affaire suivie par  
Claudine Prunet 

claudine.prunet@ 
ac-montpellier.fr 

Tél. : 04 66 62 86 33  
 

 

Direction des services 

départementaux de l’éducation 

nationale 

du Gard  

58 rue Rouget de Lisle 
30031 Nîmes Cedex 

Téléphone : 04 66 62 86 00 
Fax : 04 66 62 86 71 

ce.ia30@ac-montpellier.fr 

 
 

 
  
 
               Nîmes, le  20  février  2017

    
L’inspecteur d’académie, 
directeur académique des services de l’éducation 
nationale, 
 
à 

 
 
       Mesdames et messieurs les Instituteurs 
           et professeurs des écoles  
        

s/c de mesdames et messieurs les inspecteurs de     
l’éducation nationale.   

 
 

 
 

 
 
OBJET  : Dématérialisation des demandes d’autorisation d’absence. 
Réf :    Circulaire n°2002-168 du 2 août 2002 
 
La présente note a pour objet de rappeler la réglementation en matière d’autorisations 
d’absence. 
Les personnels concernés sont tous les enseignants du 1er degré titulaires et 
stagiaires.  
 
 
Une application de gestion dématérialisée des deman des d’autorisation 
d’absence a été développée au niveau académique. Ce tte procédure informatique 
en permettant une simplification et une gestion plu s efficiente des demandes 
devrait conduire à une meilleure anticipation des r emplacements à effectuer.  
En conséquence, les demandes seront désormais à enr egistrer en ligne à partir 
du portail académique à l’adresse :  
 
https://personnels.ac-montpellier.fr/  
 
(Voir annexe I : modalités de connexion au portail académique).  
 
Vous serez dirigé(e)vers le formulaire à compléter en ligne en fonction de la nature de 
votre absence. 
 
A compter du lundi 13 mars 2017, vous devrez utilis er exclusivement cette 
application. A cette date, les demandes sous format  papier seront 
systématiquement refusées. 
Pour toute information, contacter Céline SULTAN FAU CHARD 04 67 91 52 77 
celine.sultan-fauchard@ac-montpellier.fr  
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Rappel des dispositions réglementaires 
Il existe plusieurs situations d’absences. En fonction du motif de l’absence, les règles 
qui s’appliquent sont différentes. Il convient de distinguer : 
I) Les autorisations d’absence de droit (annexe 1A) 
II) Les autorisations d’absence facultatives prévues par la réglementation (annexe 1B). 
III) Les autorisations d’absence pour convenances personnelles (annexe 2). 
Les annexes sont des  tableaux qui synthétisent les règles qui s’appliquent en fonction 
des situations d’absences. Ils vous permettront de  vérifier la nature de l’autorisation 
que vous sollicitez (de droit, facultative ou pour convenances personnelles), si cette 
autorisation est susceptible de  vous être accordée et le cas échéant si c’est  avec ou 
sans traitement. 
- les formulaires à compléter en ligne en fonction de la nature de votre absence.  
 
A NOTER : 
1. Un enseignant ne peut pas, par principe, s’absenter sans en avoir obtenu au 
préalable l’autorisation. 
2. Même pour une absence de droit, l’autorisation n’est accordée que si les nécessités 
de service (et la sécurité) ne s’y opposent pas. 
La continuité du service est une priorité absolue . Par conséquent, une autorisation 
préalablement accordée pourra être annulée si aucun remplacement n’est possible et si 
la répartition des élèves dans les autres classes de l’école est de nature à occasionner 
des problèmes de sécurité du fait soit du nombre d’enfants à encadrer, soit du nombre 
d’enfants à surveiller dans la cour de l’école. 
 
I – LES AUTORISATIONS D’ABSENCE DE DROIT  (Annexe 1 A) 
 

Ces autorisations sont en principe accordées avec traitement, sous réserve de fournir les 
justificatifs obligatoires et que les demandes soient compatibles avec les nécessités de 
service et de sécurité des élèves (sauf cas relevant de l’article 15). 

 
Entrent dans cette catégorie les autorisations pour : 
 
a-  participer aux travaux d’une assemblée publique élective ; 
 
b-  participer à un jury de cours d’assises ;  
 
c- se rendre aux examens médicaux obligatoires liés à la surveillance de la grossesse 
ou à la visite annuelle devant le médecin de prévention dans le cadre de la surveillance 
médicale obligatoire des agents. 
 
d-  participer aux stages de formation syndicale (annexe 4) : la demande doit parvenir à 
l’IEN au moins un mois à l’avance et une attestation d’assiduité ou de fin de stage 
devra être fournie lors de la reprise des fonctions 
 
e-  participer aux congrès, réunions, groupes de travail liés à l’exercice du droit syndical 
(annexe 4) ; autorisations spéciales d’absence (décret n°82-447 du 28 mai 1982).  
 
*Article 5 : réunions d’information syndicale (RIS) Décret n°82-447 du 28 mai 1982 
modifié arrêté du 29 août 201 Circulaire n°14-120 d u 16 septembre 2014(annexe 4).  
Tout enseignant du premier degré a droit à une heure d’information syndicale par mois 
(ou 3 heures par trimestre). Ces réunions ne peuvent entraîner aucune modification de 
la durée d’ouverture des écoles et sont organisées à raison de 3 demi-journées par 
année scolaire. Deux demi-journées doivent être prises sur les 108 heures hors APC. 
Une seule demi-journée peut être prise sur le temps  de présence devant élèves. 
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La participation à cette réunion doit s’accompagner d’une prise en charge des élèves 
par les écoles pendant l’absence des enseignants. Les parents d’élèves doivent être 
informés de la tenue des réunions d’information syndicale susceptibles de concerner 
les enseignants de l’école dans laquelle leurs enfants sont scolarisés. Les enseignants 
souhaitant participer à une réunion d’information syndicale doivent transmettre à 
l’inspecteur de l’éducation nationale de leur circonscription le formulaire de l’annexe 4 
dûment complété, dans un délai de 48 heures avant la dite réunion ou 7 jours si elle se 
tient sur le temps devant élèves. L’organisation de service et la répartition des élèves 
incombent aux directeurs d’école. En cas d’impossibilité d’assurer la continuité dui 
service, le directeur informe l’inspecteur de l’éducation nationale de la circonscription 
qui étudiera la situation sur l’école et prononcera, le cas échéant, des refus éventuels.   

 
 
* Article 13  du décret  n°82-447 du 28 mai 1982 : autorisations  spéciales accordées 
sous réserve des nécessités de service, aux représentants des organisations 
syndicales mandatés par leurs organismes directeurs dont ils sont membre élus ou 
nommément désignés (annexe 4). 
* Article 15  du décret  n°82-447 du 28 mai 1982 : autorisations  octroyées sur 
présentation de la convocation sans être subordonnées à l’examen des nécessités de 
service. Il n’y a donc pas lieu de remplir un formulaire d’autorisation d’absence. La 
durée de l’autorisation d’absence comprend outre les délais de route et la durée 
prévisible de la réunion, un temps égal à cette durée pour permettre aux intéressés 
d’assurer la préparation et le compte rendu des travaux.  
* Article 16  du décret  n°82-447 du 28 mai 1982 : congé pour fo rmation syndicale 
(annexe 4). 
 
 
II - LES AUTORISATIONS D’ABSENCE FACULTATIVES (anne xe 1B) ET 
ABSENCES POUR CONVENANCES PERSONNELLES (annexe 2). 
 
 
La régularité des périodes de vacances tout au long de l’année scolaire et les horaires 
de travail doivent  permettre de concilier vie pratique et vie professionnelle dans l’intérêt 
des élèves. En tout état de cause, il convient de privilégier le hors temps scolaire. 
 
Les absences facultatives et absences pour convenances personnelles ne constituent 
nullement un droit. Ce sont de simples mesures de bienveillance de la part de 
l’administration. Lorsque les nécessités de service, d’accueil et de sécurité des élèves 
le permettent, elles seront autorisées, de manière exceptionnelle, avec vigilance et 
circonspection afin de ne pas perturber la scolarité des élèves et la continuité du 
fonctionnement du service public. Si le remplacement du professeur absent n’a pas pu 
être mis en place, l’accueil des enfants doit être systématiquement prévu et assuré, 
dans des conditions compatibles avec leur sécurité.  
 
Ces autorisations d’absence facultatives et pour convenances personnelles sont 
accordées, le cas échéant, avec ou sans traitement (dans ce dernier cas, avec 
déduction de l’ancienneté générale des services).  
 
2-1 Absences facultatives (annexe 1B). 
 
Elles sont prévues par la réglementation. 
Elles sont accordées : 
-  sous réserve des nécessités de service ; 
-  avec ou sans traitement en application de la réglementation. 
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Les agents à temps partiel peuvent également y prétendre dans les mêmes conditions 
que les personnels travaillant à temps plein.  
 
Ce type d’autorisation doit demeurer exceptionnel et limité aux cas prévus par la 
réglementation (cas recensés dans l’annexe IB du tableau de synthèse). Cependant 
certaines autorisations ne figurant pas dans ce tableau pourront également être 
accordées, notamment lorsque les absences relèvent d’un cas de « force majeure » : 
par exemple, demandes faisant suite à une obligation (convocation au tribunal, 
médecins spécialistes pour soi-même ou un proche...) ; accidents de vie (décès des 
grands-parents, beaux-parents, urgences médicales …). De manière générale, il 
s’agira de demandes qui revêtent un caractère impératif et dont la date ne peut être 
choisie par l’enseignant, ou de demandes liées à un événement familial 
particulièrement grave. 
  
2-2 Absences pour convenances personnelles (annexe 2). 
 
Toutes les absences autres que les absences de droit et les absences facultatives 
prévues par la réglementation sont des absences dites « pour convenances 
personnelles ». 
 
Sauf situations particulières, dûment motivées, ces absences ne sont pas autorisées. 
Dans la mesure du possible, il vous appartient de prendre vos dispositions pour 
programmer ces engagements en dehors du temps de service. Si elles sont 
exceptionnellement accordées, c’est alors sans traitement et donc avec déduction de 
l’ancienneté générale de service. 
 
III – PROCEDURES DE GESTION 
 
3-1 Traitement 
 
Les absences de droit sont généralement accordées avec traitement sauf : 
- les travaux d’une assemblée publique élective. 
 
Les absences facultatives prévues par la réglementation sont généralement accordées 
avec traitement sauf : 
- les fonctions publiques électives non syndicales (candidatures aux élections) ; 
- les déplacements effectués à l’étranger pour raisons personnelles (hors congés   
légaux ). 
 
- les absences pour convenances personnelles sont des autorisations non 
expressément prévues par les textes législatifs ou réglementaires. Elles ne seront 
accordées qu’à titre très exceptionnel et  sans traitement. 
 
 A NOTER : 
Lorsque l’autorisation d’absence est accordée sans traitement, les règles suivantes 
s’appliquent : 
- prélèvement de 1/30e du traitement par journée (même si l’absence n’est que d’une 
demi-journée) 
- déduction d’une journée d’ancienneté générale des services.Il est rappelé que l’AGS 
entre en compte dans le calcul du barème du mouvement et dans le calcul des droits à 
pension. 
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3-2 Délais de route 
 
Si le motif de demande d’absence nécessite un déplacement important, des délais de 
route pourront être accordés (48 h maximum pour un aller-retour). 
 
3-3 Délais et circuits de transmission 
 
La demande devra être effectuée exclusivement via l’application de gestion des 
autorisations d’absence disponible sur le portail académique en y joignant  les pièces  
justificatives qui vous sont demandées, généralement : 
-  au moins 15 jours avant l’absence (absences prévisibles) ;  
- au plus tard 48 heures ouvrées (absences imprévisibles) après l’absence pour 
régularisation. 
 
Pour les autorisations d’absence pour convenances personnelles, vous devez en outre 
fournir obligatoirement à l’appui de votre demande une lettre explicative détaillée et 
motivée. 
 
Les délais de dépôt des demandes doivent être impérativement respectés afin de 
permettre la mise en place du remplacement dans les meilleures conditions. 
 
La  directrice ou le directeur d’école émet un avis sur la possibilité de répartition des 
élèves. Votre demande est ensuite examinée par l’IEN qui indiquera également si une 
solution de remplacement est possible. Selon la délégation qui lui est consentie, 
l’inspecteur de l’éducation nationale en charge de votre circonscription prendra 
immédiatement une décision ou transmettra votre demande revêtue de son avis. 
 
A NOTER 
 
- Toute demande d’absence doit être motivée et obligatoirement accompagnée des 
pièces justificatives. Si, à titre exceptionnel, les pièces justificatives ne peuvent être 
jointes lors de la demande, il conviendra de les transmettre via l’application en vous 
reconnectant à votre demande au plus tard 48 heures après l’absence. 
 
- L’absence de justificatifs ou le non-respect des délais de transmission des pièces 
justificatives  entraînera automatiquement, après constat par l’inspecteur de l’éducation 
nationale de l’absence de service,  un retrait sur traitement dès le mois suivant, sans 
rappel préalable. 
 
- Vous devez impérativement respecter les délais de dépôt des demandes ; le non-
respect de ces délais, s’il n’est pas justifié par une contrainte extérieure,  constitue un 
motif de refus de l’autorisation d’absence. 
 
-Toute absence prévisible dont la demande parviendrait à la DSDEN après l’absence 
fera l’objet d’un retrait sur traitement, sans rappel préalable, et d’une convocation chez 
l’IEN. 
 
-Toute demande sans avis de l’IEN sera retournée à l’école. 
 
    Pour le recteur, et par délégation,  
         le directeur académique,  

               
               
 
        Christian Patoz  
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��̄�°���,+������±�7O6XWSRQ6NO6qSKW6XOU6MVWOK[OU�6I$�%!%$ "&��w6KT�PSTPSKWU6XO6WOPWKQO\OTQ6SK6OLJ\OT6VWStOUURSTTON6jdab_̈ĵelfghiailfghilbd©6� ª}6²OKWOU6VJW6PSTPSKWU6J[JTQ6NO6XM~KQ6XO6NJ6rsWO6MVWOK[O6 :ST[SPJQRST6 1[OP6 :RWPKNJRWOU6XK6>506T{6���oz}6OQ6���3�p��6XK6|6qKRNNOQ6r|��66 ��"��&-��&E��%����-����! -��%����&E!��'�6 6



��� ������� 	����� 
��������������� ����������� ������	������������ ����������������
��������������������� ! �"#�$�%&'(&)*+,*+-.(/01'*2213*4�$�
���56�-.(/01'*2213*4� 7�89:;<�9:=;>?@6<�A>BCA:A�DE�F9AG;C<��@6�89:;�56�@>�FH;HA9IC6J�DK�5H@>C�56�;9:L6�H=6IL:6@�56�MN�O6:;6<J� �LL6<L>LC9I�5:�A>C;6��LL6<L>LC9I�5:�P;6QQ6�5:�L;C?:I>@�,.R/20&/S*�� T��UV�"� W"�X�����!��YZ"[�\��!��U�[��Z� �� �I<L;:FLC9I�I]�̂�5:�_̀�A>;<�ab7c��C;F:@>C;6��
�̂�I]_N̂M�5:�̂�A>C�_cca� dZ"��[���[���\�����U��� ����\����[� U�e���G;H=9C;�O9;<�L6AG<�<F9@>C;6f�gHIH;>@6A6ILh�>:L9;C<>LC9I�>FF9;5H6�:ICi:6A6IL�@6�89:;�56�@>�FH;HA9IC6f�$�5HFj<�9:�A>@>5C6�L;j<�P;>=6�5:�F9I89CILh�56<�Gj;6�6L�Aj;6h�56<�6IQ>IL<k+l'm'*2k+2no'2k+p*&oq$G>;6IL<�9:�56�@>�G6;<9II6�@CH6�G>;�:I�
��f� �̀89:;<�9:=;>?@6<�A>BCA:A�DK�5H@>C�56�;9:L6�H=6IL:6@�56�MN�O6:;6<J� �6;LCQCF>L�56�5HFj<� �=6F�>I<�<C�5HFj<�>:L;6<�i:6�F6:B�FCLH<�6L�<C�>:L9;C<>LC9I�>FF9;5H6f� �I<L;:FLC9I�I]�̂�5:�_̀�A>;<�ab7c��C;F:@>C;6��
�̂�I]_N̂M�5:�̂�A>C�_cca�D
��J��� dZ"��[���[���\�����U��� ����\����[� U�f��$�>?<6IF6<�G9:;����������!�\��r�56<�>:L9;C<>LC9I<�5s>?<6IF6�G6:=6IL�tL;6�>FF9;5H6<�>:B�G6;<9II6@<�G9:;�<9CPI6;�:I�6IQ>IL�A>@>56�56�A9CI<�56�au�>I<�DG><�56�@CACL6�5svP6�<C�@s6IQ>IL�6<L�O>I5CF>GHJ�9:�G9:;�6I�><<:;6;�A9A6IL>IHA6IL�@>�P>;56f��6<�>:L9;C<>LC9I<�<9IL�F9ILCIP6ILH6<f�w6<�89:;<�<9IL�F9AGL>?C@C<H<�6I�>IIH6�FC=C@6�D6L�I9I�<F9@>C;6J�5:�a6;�8>I=C6;�>:�̀a�5HF6A?;6f��� w6�I9A?;6�56�89:;<�5>I<�@s>IIH6�6<L�@6�<:C=>IL�r�$�<C�@6<�56:B�G>;6IL<�G6:=6IL�?HIHQCFC6;�5:�5C<G9<CLCQh�G9:;�FO>F:I�r�u�89:;<�G9:;�:I�accxh�7h7�G9:;�:I�bcxh�7�G9:;�:I�Ncxh��̀G9:;�:I�7cxy�$�<C�@s>P6IL�H@j=6�<6:@�<9I�6IQ>IL�9:�<C�@6�F9I89CIL�I6�?HIHQCFC6�5s>:F:I6�>:L9;C<>LC9I�r�a_�89:;<�G9:;�:I�accxh�aa�G9:;�:I�bcxh�bh7�G9:;�:I�Ncxh�u�G9:;�:I�7cx� �6;LCQCF>L�AH5CF>@�9:�GCjF6<�8:<LCQCF>LC=6<�DF;jFO6<h�><<C<L>IL6�A>L6;I6@@6h�6LFfffJ�w6<�?HIHQCFC>C;6<�56�F6<����59C=6IL�10&p-('+-.*q&S0(0o,*+A>LH;C6@@6�56<�A9LCQ<�CI=9i:H<�G>;�@>�G;95:FLC9I�,.o/+S*'0(l(S&0+AH5CF>@�9:�L9:L6�>:L;6�GCjF6�8:<LCQC>IL�@>�z'12*/S*+,.o/+G>;6IL�>:G;j<�56�-.6IQ>IL�f� �=6F������>I<�<C�i:9L>�5HG><<Hf� �C;F:@>C;6��
�I]�aM̂7�5:�_c�8:C@@6L�abN_��C;F:@>C;6�����I]�Ǹ$auM�5:�à�>=;C@�abǸ���C;F:@>C;6��
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Annexe 1  -   Connexion au portail académique pour les utilisateurs :

https://personnels.ac-montpellier.fr/

Cliquer sur
Intranet

Identifiant et mot
de passe de la
messagerie
académique

Cliquer sur le lien
correspondant à
votre situation

Choix du domaine

Choix du sous-domaine

Cliquer sur
« Autorisations
d’absence »

remarque : les enseignants peuvent utiliser l’url directe : https://si1d.ac-montpellier.fr/aa1d/
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